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La protection juridique des enfants soldats en France  
 
Un enfant soldat, une victime devenue bourreau É  
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Un enfant soldat, c’est quoi ? 
 
Un enfant soldat est un enfant associé à une 
force armée ou à un groupe armé. L’ONU  
estime qu’aujourd’hui il existe près de 250 
000 enfants soldats dans le monde.  
 
Il n’existe pas de consensus international sur 
la définition d’un enfant. Cependant, une 
définition a été apportée par la Convention 
internationale des Droits de l’Enfant 
(C.I.D.E.), ratifiée par 193 pays (seuls les 
États-Unis, la Somalie, le Soudan du Sud et 
la Palestine ne l’ont pas ratifiée) qui définit 
l’enfant comme : « Tout être humain âgé de 
moins de 18 ans, sauf si la majorité est 
atteinte plus tôt en vertu de la législation 
qui lui est applicable ».  
 
La C.I.D.E. interdit l’enrôlement d’enfants 
de moins de 15 ans dans les forces armées 
des Etats parties et les incite à vérifier que 
les enfants ayant entre 15 et 18 ans se sont 
engagés volontairement et avec le 
consentement de leurs parents.  
 

 

 
 

 
Pourquoi recruter des enfants ? 

 
Les enfants ne sont pas tous recrutés afin de 
participer directement aux hostilités. 
Certains sont utilisés comme messagers, 
espions, cuisiniers et même comme épouses 
et objets sexuels. C’est notamment le cas 
dans les groupes armés tels que les guérillas 
ou les groupes terroristes.   
 
Certains rejoignent ces groupes car ils 
pensent ne pas avoir d’autre choix, 
notamment du fait de leur pauvreté. 
D’autres sont kidnappés ou recrutés de 
force, dans leurs villages et forcés à tuer 
leurs proches.  
 
Les enfants sont recrutés car ils représentent 
une cible facile. Ils sont beaucoup plus 
vulnérables et impressionnables que des 
adultes.  Manipulés et drogués, ils auront 
plus de réticences à quitter le groupe. Ils 
peuvent facilement manier les armes 
légères, peu chères.  

Daphné Amouna, bénévole A.A.D.H 
 
Étudiante en double diplôme de droit 
français et droit du Common Law à 
l’Université Paris II Panthéon-Assas, je me 
suis impliquée pour la première fois dans 
les droits de l’Homme à l’âge de 18 ans en 
partant en voyage humanitaire à Haïti. 
C’était une expérience extraordinaire et à 
mon arrivée à Paris, j’ai cherché à 
rejoindre une association dédiée à cette 
cause.  Travailler à l’A.A.D.H. a été une 
expérience très enrichissante notamment 
en raison de la variété des missions 
confiées et des belles rencontres effectuées. 



 
 
 
 

 
 
 

  

Le recrutement ou l’enrôlement d’enfants 
dans un groupe armé est un crime de guerre 
reconnu par l’Article 8 du Statut de la Cour 
pénale internationale. Ainsi, celui-ci prévoit 
que constitue un crime de guerre, dans le 
cadre d’un conflit armé international ou 
d’un conflit armé non international, 
 
 Ç Le fait de procŽder ˆ la 
conscription ou ˆ lÕenr™lement 
dÕenfants de moins de 15 ans dans les 
forces armŽes nationales, les forces 
armŽes ou dans des gro upes armŽs ou 
de les faire participer activement ˆ 
des hostilitŽs . » 

La Cour pénale internationale a pour la 
première fois condamné un individu pour 
l’enrôlement et la conscription d’enfants de 
moins de 15 ans et pour les avoir fait 
participer activement à des hostilités dans 
l’affaire Lubanga Dyilo de 2012. 

En 2012, le Tribunal spécial pour la Sierra 
Leone a lui condamné l’ancien président du 
Libéria Charles Taylor à 50 ans de prison 
notamment pour l’enrôlement d’enfants 
soldats.  

La France a ratifié le Statut de Rome portant 
création de la Cour pénale internationale le 
09 juin 2000.  
 
 

 

La loi n°2010-930 du 9 août 2010 a par la suite 
créé l’article 461-7 du Code pénal, qui s’applique 
également aussi bien aux conflits armés 
internationaux qu’aux conflits non 
internationaux et qui prévoit que :  
  
Ç  Le fait de procŽder ˆ la conscription 
ou ˆ lÕenr™lement de mineurs de dix -huit 
ans dans  les forces armŽes ou dans des 
groupes armŽs ou de les faire participer 
activement ˆ des hostilitŽs est puni de 
vingt ans de rŽclusion criminelle. Ces 
dispositions ne font pas obstacle ˆ 
lÕenr™lement volontaire des mineurs de 
plus de quinze ans  È.   
 
Ainsi, en droit français, les mineurs ayant entre 
15 et 18 ans peuvent donc légalement s’enrôler 
dans une force ou un groupe armé s’ils en font 
le choix.  
 
Par ailleurs, la France dispose de la juridiction 
ou compétence universelle. Le Code de 
procédure pénale, à l’article 689-11, autorise 
donc les juridictions françaises à poursuivre l’un 
des crimes relevant de la compétence de la Cour 
pénale internationale, notamment le crime de 
conscription ou d’enrôlement d’enfants soldats, 
à la condition que la personne accusée ait sa 
résidence habituelle sur le territoire français.  

Cette exigence, vivement critiquée par de 
nombreuses ONG dont ACAT et la FIDH, a été 
supprimée en première lecture par le Sénat en 
2013 et la suppression définitive de cette clause 
est aujourd’hui conditionnée à l’accord de 
l’Assemblée nationale. Le cas échéant, la simple 
présence du criminel présumé en France au 
moment de l’ouverture de l’enquête judiciaire 
permettra au parquet d’engager des poursuites. 
Ce changement permettrait d’aligner le régime 
des crimes relevant de la compétence de la Cour 
pénale internationale notamment sur celui de la 
torture, qui permet déjà aux juridictions 
françaises d’engager des poursuites dès lors que 
le suspect se trouve sur le territoire français 
(Article 689-1 du code de procédure pénale).  

 

 
 Que dit le droit ? 

 

 



 
  

Ç Nous nous entrainions chaque 
matin dans des conditions 
difficiles, en rampant dans la 
boue. Les soldats voulaient nous 
rendre mŽchants, sans pitiŽ. 
Quand nous nous battions, 
cÕŽtait nous, les enfants, qui 
Žtions souvent envoyŽs au front. 
Les autres restaient plus loin 
derri•re. JÕai vu beaucoup de 
mes fr•res dÕarmes se faire tuer 
lorsque nous combattions. JÕai 
vu beaucoup de choses et 
beaucoup dÕatrocitŽs È.   

 
Gr‰ce ˆ Dieu, enfant centrafricain 
qui a rejoint un groupe armŽ en 
DŽcembre 2012 ˆ lÕ‰ge de 15 ans. 
© Save the Children 

Les enfants-soldats sont reconnus par la 
communauté internationale 
principalement comme des victimes. Les 
Principes de Paris, conclus en 2007 par 
58 gouvernements considèrent que les 
enfants-soldats Ç doivent •tre 
considŽrŽs comme des victimes 
dÕatteintes au droit international, 
et non pas seulement des auteurs 
dÕinfractions  È.  
 
La communauté internationale est donc 
d’accord sur la nécessité de réprimer en 
priorité les responsables de l’enrôlement 
et la conscription des enfants et 
d’organiser la réinsertion des enfants 
dans la société.  
 
Le droit français prévoit que les enfants 
ne pourront être poursuivis en justice 
que s’ils disposaient, au moment des 
faits, de leur capacité de discernement. 
C’est également ce que prévoit le 
Protocole Additionnel 1 aux Conventions 
de Genève du 11 avril 2011 et le Protocole 
Additionnel 2 du 24 février 1984. 

 
 

 

Quel futur pour les enfants ?  
 

Les enfants-soldats sont 
constamment abusés et s’ils 
parviennent à s’échapper de la force 
armée ou du groupe armé, ils 
restent traumatisés à vie. A leur 
retour dans leurs communautés, ils 
peuvent être stigmatisés, craints ou 
rejetés et éprouver des difficultés 
pour se réintégrer du fait de leur 
passé violent.  
 
Il est essentiel d’organiser leur 
réinsertion dans la société et de leur 
donner une vraie alternative à leur 
passé militaire.  
 



 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

YOUR BOX  
 
Qu’est-ce-que vous en pensez ? Envoyez-nous par mail vos commentaires 
sur notre nouvelle newsletter à info@aadh.fr.  

 
Retrouvez-nous sur : 

 


